
 

Luxembourg, le 5 mai 2017 
 
 
 
 
Monsieur Mars DI BARTOLOMEO 
Président de la Chambre 
des Députés 
LUXEMBOURG 

 
 
Monsieur le Président, 
 
J’ai l’honneur de vous informer que, conformément à l’article 80 
de notre Règlement interne, je souhaite poser la question 
parlementaire suivante à Monsieur le Ministre du Développement 
durable et des Infrastructures: 
 
« En date du 24 février 2015, la Chambre de Députés a voté de 
manière unanime le projet de loi relatif au réseau cyclable 
national et aux raccordements de ce réseau vers les réseaux 
cyclables communaux. La nouvelle loi prévoit 500 kilomètres de 
pistes cyclables supplémentaires. 

Dans ce contexte, j'aimerais poser les questions suivantes à 
Monsieur le Ministre du Développement durable et des 
Infrastructures : 

• Combien de kilomètres de pistes cyclables (nationaux et 
régionaux) existent-ils actuellement ? 

• Combien de kilomètres additionnels ont été construits 
depuis le vote de la nouvelle loi ? De quelles pistes s’agit-
il ? 

• Monsieur le Ministre est-il en mesure de dresser une liste 
des travaux futurs en cette manière ? 

• Afin de mettre en place un tissu complet de pistes 
cyclables, la loi de 2015 prévoit un subside à hauteur de 
30% pour les raccordements des réseaux cyclables 
communaux au réseau cyclable national. Combien de 
subsides de ce type ont été accordés ? 

• Est-ce que l’Administration des ponts et chaussées 



 

effectue des contrôles réguliers quant à l’état des pistes 
cyclables nationales ? 

• Serait-il approprié de mettre en place une application 
pour téléphone portable à travers laquelle l’utilisateur 
pourrait signaliser des dommages éventuels ? » 

 
Veuillez croire, Monsieur le Président, à l’assurance de ma très 
haute considération.  

 

Max HAHN 

Député 


